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Pour cette seconde édition, organisée par la Commune 
et nos associations, il y en aura pour tous les goûts. 

Entre 14h et 18h, participez au parcours sportif avec 
des remises de prix : Adresse à l’escrime, Mini Basket, 
Mini Foot, Athlétisme.

Ce sera également l’occasion de profiter de 
�V�W�U�X�F�W�X�U�H�V���J�R�Q���D�E�O�H�V, de jeux en bois et d’archerie 
tague mis à disposition sur le site des Tréteaux, pour 
le plus grand plaisir des petits et des grands. 

Des animations , comme une démonstration de Hip 
hop ou un mini-tennis, vous seront proposées tout au 

long de la journée.

Pour clôturer la journée en beauté, à partir de 18h30, un 
pot de l’amitié suivi du Concert de «No Matter, What!» 
feront le bonheur du plus grand nombre.

Restauration et buvette sur place

INFOS +
La Journée des Loisirs 

du Samedi 18 Mai

Chiens concernés :
 � de race Staffordshire terrier,
 � de race American Staffordshire 

terrier,
 � de race Rottweiler,
 � de race Tosa,
 � pouvant être assimilés par leur 

morphologie aux chiens ci-dessus.

La loi oblige les détenteurs de chien 
dangereux à suivre une journée de 
formation afin d’obtenir un permis.
Entre l’âge de 8 mois et 1 an, 
votre chien doit faire l’objet d’une 
évaluation comportementale 
réalisée par un vétérinaire agréé.

CHIENS DANGEREUX

L’absence de permis est passible d’une amende d’un 
montant maximal de 750 €. 

Suite à certaines plaintes de riverains, la Mairie souhaite rappeler au 
Touquais les conditions de détention d’un chien dangereux.

J’aime mon quartier, je ramasse !
Les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les espaces verts publics, les espaces 
des jeux publics pour enfants et ce par mesure d’hygiène publique.

Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement, par tout moyen approprié, au 
ramassage des déjections canines sur toute ou partie du domaine public communal. Des distibuteurs de sacs sont 
à votre disposition dans les rues de Touques.
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QUI 24H SUR 24 ET 365 JOURS PAR AN, 
EST LE PLUS ORIENTÉ VERS LES AUTRES ? 
NOS POMPIERS !

 � Ce Centre installé à Touques 
en 1985 compte aujourd’hui 
23 Pompiers professionnels 
et 50 Pompiers volontaires. 
Il est dirigé depuis 2017 par 
le Capitaine Pierre MARTIN, 
chef de centre, assisté de son 
adjoint, le Lieutenant Fabien 
MILLOT. 

 � Le Centre de Touques inter-
vient chaque année 2800 fois 
dont 70% pour porter secours à 
la personne  avec 3 ambulances, 
23% pour des opérations di-
verses dont les accidents de la 
route et 7% pour incendies !

 � Tout au long de l’année, il y a 
au minimum une équipe de 9 
pompiers présents ou en veille 
répartis entre les pompiers 
professionnels et les pompiers 
volontaires.

Il existe un cursus de formation 
national de 12 à 15 ans qui permet 
aux jeunes, filles et garçons, 
de découvrir la vie du Centre, 
le matériel, sans omettre des 
séances de sports, la vie en équipe, 
le matériel et les techniques, le 
secourisme, le civisme, le courage.
Les jeunes sapeurs-pompiers (JSP) 
se regroupent le samedi en période 
scolaire et à quelques autres 
occasions pendant l’année.
Ils suivent un cursus de 4 cycles (4 
ans) qu’ils valident par la réussite 
du brevet national de JSP. A l’issu, ils 
peuvent contracter un engagement 
de sapeur-pompier volontaire 
sans avoir à refaire toutes les 
formations. En 2019, dans notre 
Centre, il y a une quinzaine de 
Jeunes en formation. 

Il faut avoir entre 16 et 55 ans.
Homme ou Femme, vous pouvez suivre un cursus de 
formation qui peut s’étaler sur 3 ans selon les contraintes 
individuelles. 

4 modules sont proposés :
1- Découverte et initiation du centre (3 jours)
2- Secours à la personne (1 jours)
3- Opérations diverses ( intempéries, inondation de local, 
animaux blessés...) (4 jours)
4- Incendie (7 jours)

Pour les personnes qui travaillent, cela peut se faire durant 
plusieurs samedis, ou sur ne période de congés.

Dès que vous aurez validé le 2ème module, il sera possible 
de partir lors d’une intervention « en ambulance ».

A Touques, il y a en moyenne, 3 Sapeurs-Pompiers 
volontaires formés par an. 

Nous nous félicitons de la présence de ce Centre à Touques 
qui, par son nombre d’intervention, le place au 4ème rang du 
Département du Calvados.>

Pour les Jeunes intéressés, 
rapprochez-vous du Centre en 

appelant le 02 31 14 60 50.
touques.jsp@sdis14.fr

Si maintenant votre vie professionnelle et personnelle vous 
le permet, n’hésitez pas et téléphonez au 02 31 14 60 50.

Pour être Jeune Sapeur-
Pompier volontaire : 

Pour devenir Sapeur-Pompier volontaire : 
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Avis aux chineurs !
Le Vide-greniers de la 
Commune de Touques, 
est devenu au cours des 
années une référence pour 
les chineurs de la région. 
La Ville propose donc une 
24ème édition où plus de 
300 exposants animeront le 
centre-ville de 9h à 19h.

RENDEZ-VOUS ...

> Tous les détails de nos animations sont consultables 
sur notre site internet www.mairiedetouques.fr et sur 
notre page Facebook #villedetouques

Rendez-vous tous les jeudis 
matin sous la halle, Place 
Lemercier. 
Présence d’un maraîcher, 
d’un producteur de volailles, 
de fruits et légumes mais 
également des poulets rôtis et 
des produits locaux. 

Présence également de quelques 
vendeurs selon leur disponibilité 
les mardis et samedis matin.

Marché

Le rendez-vous mensuel 
incontournable des chineurs 
de la région se trouve sur 
la Place Lemercier les 
dimanches 14 Avril, 12 Mai et 
9 Juin !

Brocante

La bibliothèque Municipale 
propose des animation gratuites 
pour les enfants.

� Des bébés et des Livres 
(0-3 ans)

le 8/03, le 22/03, le 5/04, le 
3/05, le 17/05, le 31/05, le 
14/06, le 28/06.

� Les Histoires du mercredi  
(à partir de 3 ans)

le 24/04 thème : L’Espace
le 22/05 thème : La mer
le 19/06 thème : médiéval

Activités à la bibliothèque

AVRIL
SAM. 20 La chasse aux oeufs Rendez-vous devant l’école 

entre 16h et 18h

VEND. 26 Théâtre
«Tout pour être heureux»

20h30 Salle des Fêtes
tarif > 5 € réduit > 2,5 €

DIM. 28 Thé dansant
Orchestre A. Lechebassier

14h30-19h Salle des Fêtes
8€ l’entrée + Buvette

DIM. 28 24ème Vide-Greniers Place Lemercier 9h-19h

MAI
SAM. 18 Journée des Loisirs Quartier des sports 

14h-21h30

VEND. 24 Théâtre
«Le bal des pompiers»

20h30 Salle des Fêtes
tarif > 5 € réduit > 2,5 €

SAM. 25 La fête des mères Place Lemercier 11h

JUIN
29 ET 30 Les Médiévales de 

Touques
Centre ville

ÉDIÉVALES
LES

DE TOU UES

CHAPITRE IX :
LA ROUTE DES ÉPICES
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LES EXPOS de Mars à Mai 2019
DU 12 AVRIL AU 12 MAI

Salon du Dessin 
Satirique

Pour la première fois en 
France, à l’Église Saint-
Pierre, deux grands 
dessinateurs satiriques, 
Wolinski et Dubout, réunis 
dans une même exposition.

Pour cette exposition, 
Maryse Wolinski, l’épouse 
de l’artiste, a aimablement 
prêté 80 dessins et un 
dessin animé. Il s’agit d’une 
rétrospective politique de 
Jacques Chirac à François 
Hollande...

Seront exposés également 
55 dessins de Dubout sur la 
société française de l’après-
guerre à mai 68. 

Entrée libre. 
Vernissage : le 13 avril à 18h.
Rens. 06 16 41 65 90
Église Saint Pierre

DU 29 MARS AU 2 JUIN

L’Instant bleu
Bleu ciel, bleu marine, bleu pastel, bleu 
turquoise...couleur du ciel et de la mer, 
couleur créative par excellence, le bleu qui 
symbolise la liberté, la sérénité, l’infini, se 
pose sur des créations originales.
Objets décoratifs, sculptures, art de la 
table, bijoux. Rendez-vous le 30 mars à 
18h pour le vernissage !
Galerie des Créateurs

DU 6 AU 8 AVRIL

Âmes d’Artisans
Dans le cadre des Journées Européennes 
des Métiers d’Art, l’exposition Âmes 
d’Artisans initiée par Création Culture 
en Pays d’Auge, avec le soutien de la 
Ville, présente le travail de huit artisans 
d’Art de Normandie sélectionnés sur des 
critères de créativité, d’originalité et de 
savoir-faire.
Une occasion privilégiée pour le public 
d’aller à la rencontre de ces artistes de 
la matière, d’échanger, de découvrir et 
de partager leur passion. Céramique, 
Créations textiles, Luminaires, Bijoux 
Vernissage : le 6 avril à 18h.
Eglise St Pierre.

DU 25 MAI AU 3 JUIN

Dans l’Art du temps
Être dans «l’art du temps» c’est aussi 
être dans «l’ère du temps» et ce sont les 
raisons pourlesquelles seront présentées 
des œuvres classiques, contemporaines, 
modernes, et très variées qui perpétuent 
l’art depuis que l’homme existe.
D’autres particularités, pour une 
exposition originale sont prévues tels 
qu’une chorale, des démonstrations et 
initiations au dessin, au modelage tout au 
long de cette manifestation artistique .
Avec l’amour, l’amitié, et la fraternité, 
l’art est le plus court chemin 
d’un homme à un autre et notre 
exposition en est le lien poétique.                                                                                                   
Vernissage : le 25 Mai à 18h.
Église Saint Pierre

Â
Sd’arti  ans

mes
JOURNÉES EUROPÉENNES

DES MÉTIERS D’ART

DU 17 AU 22 MAI

Touques en Art
L’Association « 
TOUQUES EN FÊTE » 
organise sa première 
grande exposition 
présentant une 
vingtaine d’Artistes : 
Peintres, Sculpteurs, 
Céramistes, 
Photographes, 
Décorateurs, Street-
Artistes . Eclectique 
et résolument tourné 
vers le contemporain, 
cet évènement saura 
séduire un large public 
grâce à la diversité des 
œuvres présentées.
Vernissage : 
le 18 Mai à 18h.
Église Saint Pierre G. WOLINSKI
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TRIBUNES POLITIQUES

Le 20 mars 2019,

«Oui, les maires ont beaucoup 
d’occupations, de responsa-
bilités... mais certains maires 
oublient que diriger une mairie 
est un travail d’équipe et ne 
partagent pas toujours suffi-
samment le travail avec les élus 
du conseil .

On entend souvent : les maires 
sont responsables de tout : 
investissements, finances, per-
sonnels ... 

Mais les décisions importantes 
à prendre, sont du ressort 
du conseil. Un maire ne peut 
engager sa commune (ville) 
sans qu’il y ait vote de celui-ci 
sur tous les grands chapitres 
concernant le fonctionnement 
et la vie de la commune (ville).

Si le travail était si difficile, 
pourquoi ces maires mettent-ils 
autant d’énergie pour défendre 
leur place et aussi autant 
d’ardeur pour neutraliser leurs 

adversaires  ou concurrents ? 

On a l’impression, lorsqu’on lit 
la presse ou Touques-Infos que 
le maire est chef suprême, Que 
toutes les bonnes idées sont de 
lui. Bien sûr, le maire peut et 
doit être fier. Et globalement 
les communes (villes) sont 
bien gérées. Mais il doit être 
le porte-parole de son conseil 
et doit s’habituer à dire : nous  
plutôt que je.»

À méditer pour 2020.                  

André TURGIS

LISTE TOUS ENSEMBLE
LE MAIRE N’EST PAS SEUL

Liste  Minoritaire  «Touques aux Touquais» 
Du Grand Débat vu par notre Maire 

 
Il ne vous a pas échappé que les Français  se sont mobilisés pour participer à des Grands 

Débats organisés partout en France.  
Notre Communauté de Communes Cœur Côte Fleurie a organisé un Grand Débat à Villers où 

étaient présents la plupart des maires,  la liste Agir pour Touques en a organisé un à la salle Marson, 
notre député Christophe Blanchet en a organisé un à Hérouville Saint Clair et le Maire de Trouville a 
organisé pas moins de 8 débats sur des thèmes différents. J’ai assisté à la plupart de ces débats. 

 La grande absente était notre Maire qui avait pourtant écrit dans son journal de campagne 
« une communication orientée vers plus d’échanges nous permettra d’être davantage à votre 
écoute » après avoir promis chaque année une réunion d’échanges avec tous les Touquais nous 
attendons avec impatience une date. 

J’ai retenu de tous ces réunions, hors les thèmes nationaux, qu’il y avait un grand manque de 
communication entre les habitants et leurs élus : 

 quant à la façon dont leur argent est dépensé : dans la synthèse faite par le maire de 
Trouville on peut lire : « Les participants ont manifesté le souhait d’une information plus complète 
sur les recettes de l’ensemble des collectivités publiques, de l’Etat à la commune. Dans le cadre de la 
commune ils proposent l’organisation d’une réunion d’information contradictoire au moment du 
vote du budget » nous, Touquais, n’avons même pas d’information après vote du budget  
 sur la politique municipale en faveur de la transition écologique : quelles sont les 

économies faites ? Rénovation thermique des bâtiments municipaux, régulation de l’éclairage 
public, récupération d’eau pour l’arrosage, etc… ne seraient qu’un début. 
 sur l’attribution des logements HLM et le taux de rotation des locataires anormalement 

faible dans notre région ce qui bloque les dossiers en attente. 
 sur les dispositifs d’aide mis en place par le SOLIHA Normandie pour la rénovation de 

logements de chacun et qui peut vous aider financièrement en cas de travaux et dont vous ne 
profitez pas assez par manque d’information.  

Nous demandons que tous ces sujets soient repris très précisément et en détail dans un 
prochain Touques info ou dans celui-ci car, comme à chaque parution, le maire attend nos tribunes 
pour rédiger ses articles. Nous aurons peut être la joie d’y trouver des réponses et une date de 
réunion d’échanges avec tous les Touquais. 

Marie Laure MAURISSE et Daniel SALZET. 
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TRIBUNES POLITIQUES

Etant dans 
la Majorité 
avec Mme 
le Maire 
depuis 
10 ans et 
par mon 
métier de 
financier, 
j’ai, chaque 

année, beaucoup de satis-
faction à défendre le Budget 
que la Majorité propose dans 
le cadre de son vote annuel.

  En effet, la gestion financière 
est souvent une affaire de bon 
sens et chacun comprendra 

que dépenser plus que ce 
que l’on gagne est une erreur 
fondamentale.

  De plus, le désendettement 
et la renégociation de la dette 
au cours de cette décennie 
a permis de réduire, chaque 
année, considérablement le 
montant des intérêts à payer 
tout en diminuant la dette 
elle-même. Cette politique 
permet, entre autres, à la Ville   
de ne pas augmenter les taxes 
foncières et les taxes d’habi-
tation.

 C’est ainsi que notre Commune, 
tout en poursuivant ses inves-

tissements, peut s’enorgueillir 
d’avoir des comptes qui lui 
permettent d’avoir des projets 
importants dans les années à 
venir, comme la réhabilitation 
du Grenier à sel.

Très satisfait, tant politi-
quement que professionnel-
lement de la position choisie 
par nos Élus de la Majorité qui 
apportent, je l’espère, satis-
faction à l’ensemble de nos 
habitants.

Emmanuel LAUSSINOTTE

LE MOT DE LA MAJORITÉ

Bulletin d’informations municipales et propagande 
électoraliste 

La loi du 27 février 2002 (article L 2121-27-1 du Code 
général des collectivités territoriales), prévoit que dans les 
communes de 3 500 habitants et plus, lorsque la commune 
diffuse un bulletin d’information générale sur les réalisations 

et la gestion du conseil municipal, quelle que soit la forme, un espace doit être 
réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. 

 
Madame la Maire bafoue volontairement et régulièrement les droits de l’opposition : 

1- Si un espace est réservé à l’opposition et intitulé « tribunes politiques » dans 
le journal municipal, la Mairie se sert de cet espace pour donner 
artificiellement la parole à un élu de l’équipe Nouvel-Rousselot, souvent 
absent des conseils municipaux et ne connaissant pas ou peu les dossiers. 
Une véritable supercherie pour les Touquais ! 

2- Au sein du même journal, et dès la première page, Madame la Maire ne se 
contente pas d’informer les Touquais des réalisations en cours dans la 
rubrique « Editorial ». Elle répond à l’article de l’opposition dont elle a 
connaissance avant la parution du bulletin municipal et s’en sert comme un 
journal de propagande électoraliste.   

3- Autre violation de la loi : Le droit à l’expression des conseillers de l’opposition 
municipale s’exerce dans tous les supports d’information de la collectivité 
fournissant une information générale à destination des administrés : pas 
seulement le bulletin municipal, mais tous les supports d’information 
réguliers, quelle que soit la périodicité, qu’ils soient imprimés ou pas. 
Nous n’avons pas d’espace dédié sur le site internet de la Mairie ! 

Nous appelons instamment Madame la Maire au respect de la loi et lui demandons 
de se mettre en conformité avec les exigences légales pour enfin respecter la 
Représentation municipale !  

Olivier BOUTEILLER-GELIS, Séverine DALLEAU, Jacques LAGARDE 
Conseillers municipaux - Agir pour Touques – Mars 2019. 

 



Service Minibus
Service disponible les mardis et jeudis ainsi que 

le 1er et 3ème lundi de chaque mois.

02 31 14 55 72

06 76 65 32 14

www.mairiedetouques.fr

BLOC NOTES
ACCUEIL
7, place Lemercier
02 31 88 00 07 / Fax 02 31 88 97 67
maire@mairiedetouques.frw

Ouverture
du Lundi au Vendredi

9h-13h et 14h-17h

Mairie de Touques

Maison des Touquais - CCAS / Service Enfance
80 rue Louvel et Brière

02 31 14 55 72 / 02 31 14 40 35
ccas@mairiedetouques.fr / loisirs@mairiedetouques.fr

Bibliothèque
2 rue de Verdun
02 31 98 35 45

bibliotheque@mairiedetouques.fr

Tennis Municipaux
Avenue Charles de Gaulle

02 31 88 37 67
tennis@mairiedetouques.fr

Groupe Scolaire
Route de Honfleur

02 31 88 0062
ce.0140956N@ac-caen.fr

SAMU 15

Pompiers 18

Police secours 17

Pharmacie Saiz 02 31 88 00 41

Pharmacie Océanides 
(Carrefour)

02 31 81 43 00

Polyclinique Deauville 02 31 14 33 33

Centre Hospitalier de la 
Côte Fleurie 02 31 89 89 89

Canicule Info 0800 06 66 66

Urgences
Dr Lecourtois du Manoir 02 31 88 00 23

Dr Ledresseur 02 31 98 15 60

Généralistes


